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Après deux ans de procès, un jugement déclaratoire étoffé d'une quarantaine de pages vient d'être rendu par la Cour supérieure du Québec : la Régie des rentes n'a pas respecté la loi lors de la rénovation de son parc informatique en 2008.
Un jugement a eu lieu hier 3 juin 2010 au Québec ; son résultat : la Régie des rentes du Québec (RRQ) a agi illégalement en accordant directement à Microsoft le mandat du renouvellement des licences pour les postes de ses employés. En effet, la RRQ n'avait même pas daigné lancer un appel d'offres lorsque les postes ont dû être renouvelés, en 2008.





Une entreprise impertinente libriste, Savoir-Faire Linux, a donc traîné la RRQ en justice. Son patron Cyrille Béraud, un monsieur procédurier visiblement, s'est vu refuser un essai de proposition de migration vers Linux. Il a donc trouvé anormale la démarche de la RRQ. Ainsi, cette dernière a dépensé la modique somme de 700 000 $ pour assurer le passage de XP vers Vista de quelques 500 postes ; le remplacement de la suite Office 2000 par Office 2007 a été fait par la même occasion. Selon la RRQ, il s'agissait d'une simple « mise à niveau ». C'est également ce qu'a plaidé le Centre de services partagés du Québec : cette démarche ne nécessitait donc pas de lancement d'appel d'offres.





Le juge de la Cour supérieure, Denis Jacques, en a décidé autrement. Selon lui, passer de XP à Vista et changer Office 2000 pour Office 2007 sur un total de 500 postes constitue un renouvellement du parc informatique. De plus, il cite notamment un échange confidentiel entre des employés de la RRQ. Il y a eu un parti pris dès le départ et la RRQ n'a demandé à des experts qu'une chose : démontrer que GNU/Linux et la suite bureautique OpenOffice.org ne sont pas convenables pour ses services. 





En attendant la réponse du porte-parole de la RRQ et le jugement final, M Cyrille Béraud se déclare satisfait par la décision de la Cour supérieure. M Béraud souligne que cette décision a une importance capitale et devrait attirer l'attention de l'État sur la place du Logiciel Libre : « Le logiciel libre, c'est de l'indépendance technologique, des emplois locaux, des systèmes d'information moins coûteux, plus efficaces.»
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